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CE DOCUMENT EST IMPORTANT ET REQUIERT VOTRE ATTENTION.
Si vous avez un doute quelconque quant à son contenu, veuillez consulter votre interlocuteur privilégié ou demander
l’avis d’un professionnel.

BlackRock Global Funds

11 mai 2026

Cher Actionnaire,

Nous revoyons continuellement notre gamme de fonds afin de nous assurer que les caractéristiques et le positionnement de ces
derniers en matière d’investissement demeurent à la fois pertinents et conformes à l’environnement actuel dans ce domaine et aux
attentes de nos clients. Après un examen attentif, le conseil d’administration (le « Conseil » ou les « Administrateurs ») de
BlackRock Global Funds (la « Société ») vous envoie ce courrier afin de vous informer des changements qui seront apportés à
certains compartiments de la Société (les « Compartiments »).

Les termes non définis dans les présentes auront la même signification que dans le Prospectus actuellement en vigueur (disponible
sur http://www.blackrock.com/be).

Présentation des changements
Le Conseil a décidé de procéder à la fusion par absorption du Compartiment BlackRock Global Funds – Asian Growth Leaders Fund,
un compartiment de la Société (le « Compartiment absorbé »), dans le Compartiment BlackRock Global Funds – Asian Dragon
Fund (le « Compartiment absorbant »), conformément à l’article 1(20)(a) de la loi du 17 décembre 2010 concernant les organismes
de placement collectif, telle que modifiée (la « Loi de 2010 ») (la « Fusion »). La Fusion prendra effet le 10 juillet 2026 (la « Date
d’effet »).

Le présent avis décrit les conséquences de la Fusion envisagée. Pour toute question sur le contenu du présent avis, veuillez
contacter votre conseiller financier. La Fusion peut avoir une incidence sur votre situation fiscale. Les Actionnaires sont invités à
contacter leur conseiller fiscal pour obtenir des conseils fiscaux spécifiques relatifs à la Fusion.

Contexte et motivation de la Fusion
La Fusion envisagée dans le Compartiment absorbant représente une consolidation stratégique, conçue pour améliorer les résultats
des investisseurs et l’efficacité opérationnelle. Au fil du temps, les positions en portefeuille et les profils de risque des Compartiments
Asian Dragon Fund et Asian Growth Leaders Fund ont convergé, créant des synergies naturelles qui favorisent cette combinaison.
Le Compartiment absorbant est un Compartiment au style de gestion flexible, axé sur les actions asiatiques hors Japon, qui, de l’avis
du Gestionnaire Financier par délégation, est en meilleure position pour fournir une performance à long terme en saisissant les
opportunités d’alpha dans divers environnements de marché.

Le Compartiment absorbant bénéficiera d’une plus grande échelle, d’une meilleure visibilité auprès des investisseurs et d’un potentiel
de dynamisme commercial accru.

Sur le plan opérationnel, la Fusion permettra au Gestionnaire Financier par délégation d’allouer les ressources plus efficacement, de
manière à concentrer les efforts sur le Compartiment absorbant, tout en donnant l’opportunité aux analystes de recherche de se
focaliser sur la génération d’alpha et le développement d’idées.
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Le Compartiment Asian Dragon Fund conservera son historique, ce qui assurera la continuité pour les investisseurs existants tout en
donnant aux investisseurs du Compartiment absorbé, ainsi qu’aux nouveaux investisseurs, accès à une thèse d’investissement plus
robuste et stratégique. Compte tenu de ce qui précède, le Conseil estime qu’il est dans l’intérêt des Actionnaires de fusionner le
Compartiment absorbé dans le Compartiment absorbant.

Aspects procéduraux et autres caractéristiques clés de la Fusion

Conséquences de la Fusion
La Fusion du Compartiment absorbant et du Compartiment absorbé prendra effet vis-à-vis des tiers à la Date d’effet, soit la date à
laquelle l’ensemble des actifs et passifs du Compartiment absorbé seront transférés au Compartiment absorbant. Le Compartiment
absorbé cessera d’exister à la suite de la Fusion et sera donc dissous à la Date d’effet. Afin d’éviter toute ambiguïté, tout revenu
cumulé dans le Compartiment absorbé sera transféré au Compartiment absorbant aux fins du calcul de la valeur liquidative à la Date
d’effet.

Les Actionnaires qui détiennent des Actions du Compartiment absorbé à la Date d’effet recevront automatiquement des Actions du
Compartiment absorbant en échange de leurs actions du Compartiment absorbé, conformément au ratio d’échange pertinent des
actions (tel que détaillé ci-dessous), et auront part aux résultats du Compartiment absorbant à compter de cette date. Les
Actionnaires recevront un avis de confirmation de leur participation dans le Compartiment absorbant dès que possible après la Date
d’effet.

Approbation de la Fusion
Conformément à l’article 28 des statuts de la Société (les « Statuts ») et à la lumière de l’article 66(4) de la Loi de 2010, aucune
assemblée générale des Actionnaires ne sera convoquée pour approuver la Fusion et par conséquent, il n’est pas demandé aux
Actionnaires de voter la Fusion.

Les Actionnaires du Compartiment absorbant et du Compartiment absorbé qui n’approuvent pas la Fusion ont le droit de demander,
avant le 6 juillet 2026, le rachat de leurs Actions, sans frais de rachat, conformément à la section « Mesures requises de votre part »
ci-dessous.

Préparation de la Fusion
L’attention des Actionnaires est attirée sur le fait qu’à compter de six (6) semaines après la date du présent avis et jusqu’à la Date
d’effet (la « Période de préparation »), le Gestionnaire Financier par délégation commencera à gérer le portefeuille du
Compartiment absorbé de manière à préparer la Fusion.

Aux fins de la Fusion, certains actifs détenus par le Compartiment absorbé peuvent ne pas être transférés en nature au
Compartiment absorbant, en raison de contraintes de marché ou réglementaires. Dans de telles circonstances, le Gestionnaire
Financier par délégation, agissant dans le meilleur intérêt des actionnaires, pourra soit (i) céder ces actifs et détenir les liquidités
résultantes jusqu’à leur transfert au Compartiment absorbant à la Date d’effet, soit (ii) céder ces actifs et réinvestir le produit dans des
titres de participation transférables au Compartiment absorbant à la Date d’effet.

À la suite de ces ajustements de portefeuille, et nonobstant le fait que le Gestionnaire Financier par délégation cherchera, dans la
mesure du possible et sous réserve des conditions de marché, à assurer une gestion ordonnée du portefeuille, il est possible que le
Compartiment absorbé dévie temporairement de son objectif et de sa politique d’investissement et ne respecte pas les limites de
diversification applicables pendant la Période de préparation.

Afin d’éviter toute ambiguïté, les actionnaires du Compartiment absorbé supporteront les coûts de transaction liés à la réalisation/
l’ajustement du portefeuille avant la Date d’effet.

Suspension des transactions
Afin de mettre en œuvre les procédures nécessaires à la Fusion de manière ordonnée et en temps voulu, le Conseil a décidé que les
souscriptions, rachats et conversions d’Actions du Compartiment absorbé et du Compartiment absorbant ne seront plus acceptés ni
traités pendant quatre (4) Jours ouvrables à partir de la Date limite (telle que définie dans la section « Calendrier de la Fusion » ci-
dessous) (la « Période de gel »).

Mise en œuvre de la Fusion
À compter de la Date d’effet et pendant une courte période par la suite (la « Période de mise en œuvre »), le Compartiment
absorbant procédera, dès que raisonnablement possible, au réinvestissement des liquidités (et/ou à la cession des autres actifs
liquides) transférées par le Compartiment absorbé à la Date d’effet. Même si le Gestionnaire Financier par délégation s’efforcera de
mettre en œuvre rapidement la stratégie d’investissement du Compartiment absorbant, il est possible que, pendant cette période
limitée, le Compartiment absorbant ne soit temporairement pas en mesure de se conformer pleinement aux limites de diversification
ainsi qu’à l’objectif et à la politique d’investissement décrits dans le Prospectus. Les actionnaires du Compartiment absorbant, y
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compris les actionnaires du Compartiment absorbé qui ont participé à la Fusion, supporteront les coûts de transaction liés au
réinvestissement des liquidités et/ou à la cession d’autres actifs liquides, une fois que tous les actifs auront été transférés au
Compartiment absorbant.

Approbation de l’autorité des marchés financiers
La Commission de Surveillance du Secteur Financier (la « CSSF ») a confirmé le mardi 21 avril 2026 qu’elle n’opposait pas
d’objection à la Fusion.

Calendrier de la Fusion

La Fusion suivra les étapes clés ci-dessous :

Avis envoyé aux Actionnaires 11 mai 2026

Date limite 6 juillet 2026

Calcul des ratios d’échange des actions 10 juillet 2026

Date d’effet de la Fusion 10 juillet 2026

Impacts sur les Actionnaires du Compartiment absorbé et du Compartiment absorbant
Cette section compare les principales caractéristiques du Compartiment absorbé à celles du Compartiment absorbant et met en
exergue les différences significatives, le cas échéant.

Afin d’obtenir une description complète de l’objectif d’investissement et de la politique du Compartiment absorbant, les Actionnaires
du Compartiment absorbé sont invités à lire le document d’informations clés du Compartiment absorbant, ainsi que le supplément
correspondant du Prospectus (disponibles sur http://www.blackrock.com/be).

Objectifs et politiques d’investissement
Les politiques d’investissement des deux Compartiments sont étroitement alignées, avec des expositions géographiques, des
allocations sectorielles et des approches d’investissement comparables. À ce titre, la Fusion ne devrait pas modifier de manière
significative le profil risque/rendement global des Actionnaires. Les principales différences concernent l’accent explicite du
Compartiment absorbé sur les entreprises axées sur la croissance et sa capacité à investir directement, via le régime QFI et/ou
Stock Connect, jusqu’à 30 % de ses actifs en République populaire de Chine, contre une limite de 20 % pour le Compartiment
absorbant. Ces variations ne devraient pas avoir d’impact significatif sur les Actionnaires, car les deux stratégies restent activement
gérées par rapport au même indice de référence, dans le même périmètre régional, et avec une flexibilité similaire pour saisir les
opportunités dans les actions asiatiques hors Japon. Pour de plus amples informations, les Actionnaires sont invités à consulter
l’Objectif et la Politique d’investissement des Compartiments respectifs ci-dessous.

Compartiment absorbé Compartiment absorbant

Le Compartiment Asian Growth Leaders Fund vise une valorisation
optimale du rendement global. Le Compartiment investit au moins 70 %
du total de son actif dans des actions de sociétés domiciliées ou
exerçant la majeure partie de leurs activités en Asie, à l’exclusion du
Japon. Le Compartiment privilégie les secteurs et les sociétés qui, de
l’avis du Gestionnaire Financier par délégation, affichent des
caractéristiques de croissance telles qu’une croissance du chiffre
d’affaires supérieure à la moyenne ou des rendements sur le capital
investi en progression.

Le Compartiment est un Compartiment QFI Access et un Compartiment
Stock Connect, et peut investir directement jusqu’à 30 %, en tout, du
total de son actif en RPC en investissant via le régime QFI et/ou via les
programmes Stock Connects.

Le Compartiment peut recourir à des instruments dérivés à des fins
d’investissement et à des fins de gestion efficace du portefeuille.

Mesure de gestion des risques utilisée : Approche par les
engagements.

Utilisation d’un indice de référence
Le Compartiment est géré de façon active et le Gestionnaire Financier
par délégation peut, à sa discrétion, sélectionner les investissements du
Compartiment. Ce faisant, le Gestionnaire Financier par délégation se
référera à l’indice MSCI All Country Asia ex Japan Index (l’« Indice »)

Le Compartiment Asian Dragon Fund vise une valorisation optimale du
rendement global. Le Compartiment investit au moins 70 % du total de
son actif dans des actions de sociétés domiciliées ou exerçant la
majeure partie de leurs activités économiques en Asie, à l’exclusion du
Japon.

Le Compartiment est un Compartiment QFI Access et un Compartiment
Stock Connect, et peut investir directement jusqu’à 20 %, en tout, du
total de son actif en RPC en investissant via le régime QFI et/ou via les
programmes Stock Connects.

Le Compartiment peut recourir à des instruments dérivés à des fins
d’investissement et à des fins de gestion efficace du portefeuille.

Mesure de gestion des risques utilisée : Approche par les
engagements.

Utilisation d’un indice de référence
Le Compartiment est géré de façon active et le Gestionnaire Financier
par délégation peut, à sa discrétion, sélectionner les investissements du
Compartiment. Ce faisant, le Gestionnaire Financier par délégation se
référera à l’indice MSCI All Country Asia ex Japan Index (l’« Indice »)
en construisant le portefeuille du Compartiment, ainsi qu’à des fins de
gestion des risques de manière à assurer que le risque actif (c’est-à-
dire le degré d’écart par rapport à l’indice) pris par le Compartiment
demeure conforme à l’objectif et à la politique d’investissement du
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Compartiment absorbé Compartiment absorbant

en construisant le portefeuille du Compartiment, ainsi qu’à des fins de
gestion des risques de manière à assurer que le risque actif (c’est-à-
dire le degré d’écart par rapport à l’Indice) pris par le Compartiment
demeure conforme à l’objectif et à la politique d’investissement du
Compartiment. Lorsqu’il sélectionne les investissements, le
Gestionnaire Financier par délégation n’est pas lié par les composantes
ou la pondération de l’Indice. Le Gestionnaire Financier par délégation
peut également utiliser son pouvoir discrétionnaire pour investir dans
des titres non inclus dans l’Indice afin de profiter d’opportunités
d’investissement spécifiques. Toutefois, la portée géographique de
l’objectif et de la politique d’investissement peut avoir pour effet de
limiter la mesure dans laquelle les positions du portefeuille s’écarteront
de l’Indice. Les investisseurs sont invités à utiliser l’Indice pour
comparer la performance du Compartiment. De plus amples
informations sont disponibles sur le site Internet du fournisseur d’indices
à l’adresse www.msci.com.

Compartiment. Lorsqu’il sélectionne les investissements, le
Gestionnaire Financier par délégation n’est pas lié par les composantes
ou la pondération de l’Indice. Le Gestionnaire Financier par délégation
peut également utiliser son pouvoir discrétionnaire pour investir dans
des titres non inclus dans l’Indice afin de profiter d’opportunités
d’investissement spécifiques. Cependant, le périmètre géographique de
l’objectif et de la politique d’investissement peuvent avoir pour effet de
limiter l’écart entre les détentions du portefeuille et l’Indice. Les
investisseurs sont invités à utiliser l’Indice pour comparer la
performance du Compartiment. De plus amples informations sont
disponibles sur le site Internet du fournisseur d’indices à l’adresse
www.msci.com.

Catégories d’actions
Les Actionnaires du Compartiment absorbé qui détiennent des actions dans le Compartiment absorbé à la Date d’effet recevront
automatiquement, en échange de leur participation dans le Compartiment absorbé, un certain nombre d’actions de la Catégorie
d’actions correspondante du Compartiment absorbant, équivalant au nombre d’actions détenues dans la Catégorie d’actions
pertinente du Compartiment absorbé, multiplié par le ratio d’échange pertinent des actions qui sera calculé pour chaque Catégorie
d’actions sur la base de sa valeur liquidative respective à la date du 10 juillet 2026. Si l’application des ratios d’échange pertinents
des actions n’aboutit pas à l’émission d’Actions complètes, les Actionnaires du Compartiment absorbé recevront des fractions
d’Actions au sein du Compartiment absorbant.

Vous pouvez vous référer au tableau ci-dessous des Catégories du Compartiment absorbé et du Compartiment absorbant, ainsi
qu’aux caractéristiques détaillées de chaque Catégorie correspondante, telles que présentées à l’Annexe I:

Compartiment absorbé Commission
initiale

Commission
de gestion

Commission
de distribution

CVDC

Catégorie A 5,00 % 1,50 % 0,00 % 0,00 %

Catégorie AI 5,00 % 1,50 % 0,00 % 0,00 %

Catégorie B 0,00 % 1,50 % 1,00 % jusqu’à 3,00 %

Catégorie C 0,00 % 1,50 % 1,25 % 0,00 %

Catégorie D 5,00 % 0,75 % 0,00 % 0,00 %

Catégorie DD 5,00 % 0,75 % 0,00 % 0,00 %

Catégorie E 3,00 % 1,50 % 0,50 % 0,00 %

Catégorie I 0,00 % 0,75 % 0,00 % 0,00 %

Catégorie J 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

Catégorie S 0,00 % jusqu’à 0,75 % 0,00 % 0,00 %

Catégorie SI 0,00 % jusqu’à 0,75 % 0,00 % 0,00 %

Catégorie SR 0,00 % jusqu’à 0,75 %* 0,00 % 0,00 %

Catégorie X 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

Compartiment absorbant Commission
initiale

Commission
de gestion

Commission
de distribution

CVDC

Catégorie A 5,00 % 1,50 % 0,00 % 0,00 %

Catégorie AI 5,00 % 1,50 % 0,00 % 0,00 %

Catégorie B 0,00 % 1,50 % 1,00 % jusqu’à 3,00 %

Catégorie C 0,00 % 1,50 % 1,25 % 0,00 %

Catégorie D 5,00 % 0,75 % 0,00 % 0,00 %
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Compartiment absorbant Commission
initiale

Commission
de gestion

Commission
de distribution

CVDC

Catégorie DD 5,00 % 0,75 % 0,00 % 0,00 %

Catégorie E 3,00 % 1,50 % 0,50 % 0,00 %

Catégorie I 0,00 % 0,75 % 0,00 % 0,00 %

Catégorie J 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

Catégorie S 0,00 % jusqu’à 0,75 % 0,00 % 0,00 %

Catégorie SI 0,00 % jusqu’à 0,75 % 0,00 % 0,00 %

Catégorie SR 0,00 % jusqu’à 0,75 %* 0,00 % 0,00 %

Catégorie X 0,00 % 0,00 % 0,00 % 0,00 %

*Une commission unique est appliquée aux actions de Catégorie SR (laquelle comprend la commission de gestion et la Commission
de service annuelle). Pour de plus amples informations, veuillez consulter le Prospectus.

Informations supplémentaires
Le Conseil confiera à Ernst & Young S.A., le commissaire aux comptes agréé des Compartiments (le « Commissaire aux
comptes »), la validation de la méthode de calcul des ratios d’échange ainsi que des ratios d’échange effectifs déterminés à la date
de calcul des ratios d’échange. Le Commissaire aux comptes établira des rapports sur la Fusion qui comprendront une validation des
éléments suivants :

E les critères retenus pour l’évaluation de l’actif et/ou du passif aux fins du calcul des ratios d’échange ;

E la méthode de calcul pour déterminer les ratios d’échange ; et

E les ratios d’échange définitifs.

Une copie du rapport du Commissaire aux comptes sur la Fusion sera mise à la disposition des Actionnaires sur demande et sans
frais dès que possible après la Date d’effet de la Fusion, conformément à la réglementation applicable.

Les documents suivants sont également à la disposition des Actionnaires au siège social du Compartiment, gratuitement et sur
demande, à partir de la date du présent avis :

(a) les conditions de la fusion préparée par le Conseil d’administration, contenant des informations détaillées sur la Fusion, y
compris la méthode de calcul des ratios d’échange des actions (les « Conditions de la Fusion ») ;

(b) une déclaration du dépositaire du Compartiment confirmant qu’il a vérifié la conformité des Conditions de la Fusion aux
dispositions de la loi du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif et aux Statuts ; et

(c) les documents d’informations clés du Compartiment absorbé et du Compartiment absorbant (les « DIC »). Les Actionnaires sont
encouragés à lire attentivement ces DIC avant toute décision concernant la Fusion.

Critères d’évaluation de l’actif et du passif
Aux fins du calcul des ratios d’échange pertinents des actions, les règles de calcul de la valeur liquidative reprises dans les Statuts et
le Prospectus de la Société s’appliqueront pour déterminer la valeur des actifs et des passifs du Compartiment absorbé.

Coûts de la Fusion
BlackRock supportera les coûts et dépenses juridiques, de conseil et administratifs associés à la préparation et à la réalisation de la
Fusion.

Comme décrit à la section « Préparation de la Fusion » ci-dessus, le Gestionnaire Financier par délégation s’attend à commencer à
gérer le portefeuille d’actifs du Compartiment absorbé de manière à préparer leur transfert dans le Compartiment absorbant pendant
la Période de préparation. Cela entraînera des coûts de transaction associés à la cession et/ou à l’acquisition de titres et
d’instruments financiers, qui seront supportés par le Compartiment absorbé et auront donc un impact sur ses Actionnaires.

BlackRock supportera les coûts de tout audit supplémentaire et des frais juridiques liés à la Fusion, ainsi que les coûts de publication
et de diffusion du présent avis. Toutes les autres dépenses découlant de la Fusion, y compris les coûts de transaction, les frais de
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liquidation et les coûts de négociation associés à la cession de titres avant la Date d’effet, ainsi que les coûts de négociation
associés à la migration d’actifs vers le Compartiment absorbant, seront supportés par le Compartiment absorbé. Les Actionnaires du
Compartiment absorbé qui ne souhaitent pas participer à la Fusion et supporter ces coûts pourront racheter leurs actions avant le
début de la Période de préparation, comme décrit ci-dessous.

Performance
La Fusion peut entraîner une dilution limitée de la performance pour les Actionnaires en raison des différences de composition du
portefeuille.

Fiscalité
La Fusion peut avoir des conséquences fiscales pour les Actionnaires. Les Actionnaires sont invités à consulter leurs propres
conseillers professionnels concernant les conséquences de cette Fusion sur leur situation fiscale individuelle.

Mesures requises de votre part
Les Actionnaires du Compartiment absorbé et du Compartiment absorbant ne sont pas tenus de prendre des mesures relatives aux
changements décrits dans le présent courrier. Toutefois, si vous ne les approuvez pas, vous pouvez procéder au rachat ou à la
conversion de vos Actions sans frais de rachat ou de conversion pendant une durée de huit (8) semaines après la date du présent
courrier et à tout moment avant la Date limite, conformément aux dispositions du Prospectus. Dans certaines circonstances, la
Société peut reporter ou refuser des rachats ou des conversions conformément aux exigences de la loi applicable.

Si vous avez des questions concernant le processus de rachat ou de conversion, veuillez contacter votre représentant local ou
l’Équipe de services aux investisseurs (voir les coordonnées ci-dessous). Tout rachat de vos actions peut affecter votre situation
fiscale et vous êtes invité à consulter vos propres conseillers professionnels quant aux conséquences d’une cession d’actions selon
le droit des juridictions dans lesquelles vous pourriez être imposable.

Le produit du rachat sera normalement payé aux actionnaires par la Société dans la devise de référence du Compartiment ou de la
catégorie d’actions, en un ou plusieurs versements, dans le délai applicable tel qu’indiqué dans le Prospectus.

Informations générales
Le Prospectus sera mis à jour pour refléter la Fusion dès que possible. Des exemplaires des statuts de la Société, ainsi que des
rapports annuels et semestriels sont également disponibles gratuitement sur demande auprès de votre représentant local ou de
l’Équipe de services aux investisseurs à l’adresse : Investor.services@blackrock.com, téléphone : 00 44 (0)207 743 3300

Les Administrateurs assument toute responsabilité s’agissant du contenu de la présente lettre. À la connaissance des
Administrateurs (qui ont pris toutes les mesures raisonnables à cet effet), les informations contenues dans ce courrier concordent
avec les faits et n’omettent rien qui puisse modifier l’impact desdites informations.

Si vous souhaitez obtenir un complément d’information ou si vous avez des questions concernant la présente lettre, veuillez
contacter votre Équipe locale de Services aux Investisseurs. Pour un supplément d’information concernant la Société, veuillez visiter
le site Internet de BlackRock à l’adresse www.blackrock.com/be.

Les versions mises à jour du Prospectus de la Société (en anglais), du Document d’Information Clé (en anglais, français et
néerlandais), et du dernier rapport périodique (en anglais) peuvent être téléchargées gratuitement sur notre site Web

(www.blackrock.com/be) et peuvent être obtenus, sans frais, auprès de Blackrock Luxembourg S.A. (35 A, avenue J.F. Kennedy, L-
1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg) ou de votre représentant local.

Des exemplaires des statuts de la Société (en anglais), des rapports annuels et semestriels (en anglais) sont également disponibles
sur notre site Internet et gratuitement sur demande auprès de votre représentant local ou auprès de Blackrock Luxembourg S.A. (35
A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg).
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Les Administrateurs assument toute responsabilité s’agissant du contenu du présent courrier. À la connaissance des Administrateurs
(qui ont pris toutes les mesures raisonnables à cet effet), les informations contenues dans ce courrier concordent avec les faits et
n’omettent rien qui puisse modifier l’impact desdites informations.

Veuillez agréer l’expression de mes salutations distinguées,

Benjamin Gregson
Directeur
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ANNEXE I – Comparaison des principales caractéristiques des Compartiments

Principales caractéristiques des Compartiments

Principales caractéristiques

Caractéristique Compartiment absorbé Compartiment absorbant

Date de lancement 31/10/2012 02/01/1997

Devise de référence USD USD

Gestionnaire d’investissement BlackRock Investment Management (UK) Limited BlackRock Investment Management (UK) Limited

Fréquence de valorisation Quotidienne Quotidienne

Date de souscription/rachat Quotidienne Quotidienne

Date de demande et heure
limite

Avant 12 h 00, heure de Luxembourg, un jour de
négociation

Avant 12 h 00, heure de Luxembourg, un jour de
négociation

Date de règlement Dans les 3 jours ouvrables Dans les 3 jours ouvrables

Jours de négociation Tout Jour ouvrable qui n’est pas un Jour de non-
négociation.

Tout Jour ouvrable qui n’est pas un Jour de non-
négociation.

Classification en vertu du
Règlement sur la publication
d’informations (« SFDR »)

Article 6 Article 6

Objectif et politique
d’investissement

Le Compartiment Asian Growth Leaders Fund vise à
maximiser le rendement total. Le Compartiment
investit au moins 70 % du total de son actif dans des
actions de sociétés domiciliées ou exerçant la
majeure partie de leurs activités en Asie, à l’exclusion
du Japon. Le Compartiment privilégie les secteurs et
les sociétés qui, de l’avis du Gestionnaire Financier
par délégation, affichent des caractéristiques de
croissance telles qu’une croissance du chiffre
d’affaires supérieure à la moyenne ou des
rendements sur le capital investi en progression.

Le Compartiment est un Compartiment QFI Access et
un Compartiment Stock Connect, et peut investir
directement jusqu’à 30 %, en tout, du total de son
actif en RPC en investissant via le régime QFI et/ou
via les programmes Stock Connects.

Le Compartiment peut recourir à des instruments
dérivés à des fins d’investissement et à des fins de
gestion efficace du portefeuille.

Mesure de gestion des risques utilisée : Approche par
les engagements.

Utilisation d’un indice de référence
Le Compartiment est géré de façon active et le
Gestionnaire Financier par délégation peut, à sa
discrétion, sélectionner les investissements du
Compartiment. Ce faisant, le Gestionnaire Financier
par délégation se référera à l’indice MSCI All Country
Asia ex Japan Index (l’« Indice ») en construisant le
portefeuille du Compartiment, ainsi qu’à des fins de
gestion des risques de manière à assurer que le
risque actif (c’est-à-dire le degré d’écart par rapport à
l’Indice) pris par le Compartiment demeure conforme
à l’objectif et à la politique d’investissement du
Compartiment. Lorsqu’il sélectionne les
investissements, le Gestionnaire Financier par
délégation n’est pas lié par les composantes ou la
pondération de l’Indice. Le Gestionnaire Financier par
délégation peut également utiliser son pouvoir
discrétionnaire pour investir dans des titres non inclus
dans l’Indice afin de profiter d’opportunités
d’investissement spécifiques. Cependant, le périmètre

Le Compartiment Asian Dragon Fund vise à
maximiser le rendement total. Le Compartiment
investit au moins 70 % du total de son actif dans des
actions de sociétés domiciliées ou exerçant la
majeure partie de leurs activités économiques en
Asie, à l’exclusion du Japon.

Le Compartiment est un Compartiment QFI Access et
un Compartiment Stock Connect, et peut investir
directement jusqu’à 20 %, en tout, du total de son
actif en RPC en investissant via le régime QFI et/ou
via les programmes Stock Connects.

Le Compartiment peut recourir à des instruments
dérivés à des fins d’investissement et à des fins de
gestion efficace du portefeuille.

Mesure de gestion des risques utilisée : Approche par
les engagements.

Utilisation d’un indice de référence
Le Compartiment est géré de façon active et le
Gestionnaire Financier par délégation peut, à sa
discrétion, sélectionner les investissements du
Compartiment. Ce faisant, le Gestionnaire Financier
par délégation se référera à l’indice MSCI All Country
Asia ex Japan Index (l’« Indice ») en construisant le
portefeuille du Compartiment, ainsi qu’à des fins de
gestion des risques de manière à assurer que le
risque actif (c’est-à-dire le degré d’écart par rapport à
l’indice) pris par le Compartiment demeure conforme
à l’objectif et à la politique d’investissement du
Compartiment. Lorsqu’il sélectionne les
investissements, le Gestionnaire Financier par
délégation n’est pas lié par les composantes ou la
pondération de l’Indice. Le Gestionnaire Financier par
délégation peut également utiliser son pouvoir
discrétionnaire pour investir dans des titres non inclus
dans l’Indice afin de profiter d’opportunités
d’investissement spécifiques. Cependant, le périmètre
géographique de l’objectif et de la politique
d’investissement peuvent avoir pour effet de limiter
l’écart entre les détentions du portefeuille et l’Indice.
Les investisseurs sont invités à utiliser l’Indice pour
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Principales caractéristiques

Caractéristique Compartiment absorbé Compartiment absorbant

géographique de l’objectif et de la politique
d’investissement peuvent avoir pour effet de limiter
l’écart entre les détentions du portefeuille et l’Indice.
Les investisseurs sont invités à utiliser l’Indice pour
comparer la performance du Compartiment. De plus
amples informations sont disponibles sur le site
Internet du fournisseur d’indices à l’adresse www.
msci.com.

comparer la performance du Compartiment. De plus
amples informations sont disponibles sur le site
Internet du fournisseur d’indices à l’adresse www.
msci.com.

Indice de référence MSCI All Country Asia ex Japan Index MSCI All Country Asia ex Japan Index

Profil de l’investisseur type Tous investisseurs. Tous investisseurs.

Exposition globale Approche par les engagements Approche par les engagements

Indicateur synthétique de
risque (ISR)

4 4

Structure de rémunération

Type Catégorie et taux de
commission (des
deux
Compartiments)

Compartiment absorbé Compartiment absorbant

Commissions de gestion A (jusqu’à 1,5 %) A2 USD A2 USD

A2 COUVERTE AUD A2 COUVERTE AUD

A2 COUVERTE SGD A2 COUVERTE SGD

A2 COUVERTE CHF A2 COUVERTE CHF

A2 COUVERTE EUR A2 COUVERTE EUR

D (jusqu’à 0,75 %) D2 USD D2 USD

D2 COUVERTE CHF D2 COUVERTE CHF

D2 EUR D2 EUR

D2 COUVERTE EUR D2 COUVERTE EUR

D2 GBP D2 GBP

D2 COUVERTE SGD D2 COUVERTE SGD

D3 USD D3 USD

E (jusqu’à 1,5 %) E2 EUR E2 EUR

I (jusqu’à 0,75 %) I2 USD I2 USD

I2 EUR I2 EUR

I4 USD I4 USD

I5 GBP I5 GBP

S (0,00 %) S2 USD S2 USD

S2 COUVERTE CHF S2 COUVERTE CHF

S2 COUVERTE EUR S2 COUVERTE EUR

S2 COUVERTE GBP S2 COUVERTE GBP

S2 COUVERTE SGD S2 COUVERTE SGD

X (0,00 %) X2 USD X2 USD

Taxe d’abonnement
annuelle

A (0,05 %) A2 USD A2 USD

A2 COUVERTE AUD A2 COUVERTE AUD

A2 COUVERTE SGD A2 COUVERTE SGD
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Structure de rémunération

Type Catégorie et taux de
commission (des
deux
Compartiments)

Compartiment absorbé Compartiment absorbant

A2 COUVERTE CHF A2 COUVERTE CHF

A2 COUVERTE EUR A2 COUVERTE EUR

D (0,05 %) D2 USD D2 USD

D2 COUVERTE CHF D2 COUVERTE CHF

D2 EUR D2 EUR

D2 COUVERTE EUR D2 COUVERTE EUR

D2 GBP D2 GBP

D2 COUVERTE SGD D2 COUVERTE SGD

D3 USD D3 USD

E (0,05 %) E2 EUR E2 EUR

I (0,01 %) I2 USD I2 USD

I2 EUR I2 EUR

I4 USD I4 USD

I5 GBP I5 GBP

S (0,01 %) S2 USD S2 USD

S2 COUVERTE CHF S2 COUVERTE CHF

S2 COUVERTE EUR S2 COUVERTE EUR

S2 COUVERTE GBP S2 COUVERTE GBP

S2 COUVERTE SGD S2 COUVERTE SGD

X (0,01 %) X2 USD X2 USD

Commission de
performance

Néant

Commissions de
distribution

A (0,00 %) A2 USD A2 USD

A2 COUVERTE AUD A2 COUVERTE AUD

A2 COUVERTE SGD A2 COUVERTE SGD

A2 COUVERTE CHF A2 COUVERTE CHF

A2 COUVERTE EUR A2 COUVERTE EUR

D (0,00 %) D2 USD D2 USD

D2 COUVERTE CHF D2 CHF COUVERTE CHF

D2 EUR D2 EUR

D2 COUVERTE EUR D2 COUVERTE EUR

D2 GBP D2 GBP

D2 COUVERTE SGD D2 COUVERTE SGD

D3 USD D3 USD

E (0,50 %) E2 EUR E2 EUR

I (0,00 %) I2 USD I2 USD

I2 EUR I2 EUR

I4 USD I4 USD

I5 GBP I5 GBP
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Structure de rémunération

Type Catégorie et taux de
commission (des
deux
Compartiments)

Compartiment absorbé Compartiment absorbant

S (0,00 %) S2 USD S2 USD

S2 COUVERTE CHF S2 COUVERTE CHF

S2 COUVERTE EUR S2 COUVERTE EUR

S2 COUVERTE GBP S2 COUVERTE GBP

S2 COUVERTE SGD S2 COUVERTE SGD

X (0,00 %) X2 USD X2 USD

CVDC Néant

Frais courants A A2 USD : 1,83 % A2 USD : 1,83 %

A2 COUVERTE AUD : 1,83 % A2 COUVERTE AUD : 1,83 %

A2 COUVERTE SGD : 1,83 % A2 COUVERTE SGD : 1,83 %

A2 COUVERTE CHF : 1,83 % A2 COUVERTE CHF : 1,83 %

A2 COUVERTE EUR : 1,83 % A2 COUVERTE EUR : 1,83 %

D D2 USD : 1,08 % D2 USD : 1,08 %

D2 COUVERTE CHF : 1,08 % D2 COUVERTE CHF : 1,08 %

D2 EUR : 1,08 % D2 EUR : 1,08 %

D2 COUVERTE EUR : 1,08 % D2 COUVERTE EUR : 1,08 %

D2 GBP : 1,08 % D2 GBP : 1,08 %

D2 COUVERTE SGD : 1,08 % D2 COUVERTE SGD : 1,08 %

D3 USD : 1,08 % D3 USD : 1,08 %

E E2 EUR : 2,33 % E2 EUR : 2,33 %

C I2 USD : 0,82 % I2 USD : 0,83 %

I2 EUR : 0,82 % I2 EUR : 0,82 %

I4 USD : 0,82 % I4 USD : 0,83 %

I5 GBP : 0,84 % I5 GBP : 0,83 %

S S2 USD : 0,92 % S2 USD : 0,92 %

S2 COUVERTE CHF : 0,93 % S2 COUVERTE CHF : 0,93 %

S2 COUVERTE EUR : 0,94 % S2 COUVERTE EUR : 0,94 %

S2 COUVERTE GBP : 0,94 % S2 COUVERTE GBP : 0,94 %

S2 COUVERTE SGD : 0,93 % S2 COUVERTE SGD : 0,93 %

X X2 USD : 0,08 % X2 USD : 0,08 %

Commission de
conversion

Pour les détenteurs de toute Catégorie d’Actions, normalement aucuns frais de conversion ne sont facturés par la
Société de Gestion. Cependant, dans certaines circonstances, des commissions de conversion peuvent être
applicables – voir les paragraphes 20 à 22 de l’Annexe B.

La conversion entre différentes Catégories d’Actions du même Compartiment ou de Compartiments différents est
autorisée, sous réserve des limitations fixées dans la section « Conversion entre Compartiments et Catégories
d’Actions » et à condition que les investisseurs et/ou la société holding (selon le cas) remplissent les critères
d’admissibilité pour chaque Catégorie d’Actions indiquée ci-dessus (voir « Catégories et Formes d’Actions »).

Les distributeurs sélectionnés peuvent mettre en compte une commission lors de chaque conversion d’Actions
acquises par leur intermédiaire, laquelle sera déduite au moment de la conversion et versée au distributeur
concerné. Alors qu’aucune commission au titre des autres conversions entre Actions de la même Catégorie de deux
Compartiments n’est normalement mise en compte, la Société de gestion peut, à sa discrétion (et sans préavis),
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Structure de rémunération

Type Catégorie et taux de
commission (des
deux
Compartiments)

Compartiment absorbé Compartiment absorbant

mettre en compte une commission de conversion supplémentaire, ce qui pourra avoir pour effet une majoration allant
jusqu’à un maximum de 2 % de la commission en cas de conversions exagérément fréquentes. Ces commissions
seront déduites au moment de la conversion et payées au distributeur concerné ou au Distributeur Principal (selon le
cas).

Veuillez vous référer à la section « Conversion » du Prospectus.

Catégories d’actions et ISIN correspondants des Compartiments
Toutes les Catégories du Compartiment absorbé et du Compartiment absorbant relevant de la Fusion sont énumérées ci-dessous :

Compartiment absorbé (Asian Growth Leaders Fund) Compartiment absorbant (Asian Dragon Fund)

ISIN Dénomination de la Catégorie d’actions ISIN Dénomination de la Catégorie d’actions

LU0821914370 BGF Asian Growth Leaders Fund Catégorie
A2 USD

LU0072462343 BGF Asian Dragon Fund Catégorie A2 USD

LU1121335696 BGF Asian Growth Leaders Fund Catégorie
A2 Couverte AUD

LU1023056804 BGF Asian Dragon Fund Catégorie A2
Couverte AUD

LU1279613795 BGF Asian Growth Leaders Fund Catégorie
A2 Couverte CHF

LU1279613100 BGF Asian Dragon Fund Catégorie A2
Couverte CHF

LU1279613951 BGF Asian Growth Leaders Fund Catégorie
A2 Couverte EUR

LU1279613365 BGF Asian Dragon Fund Catégorie A2
Couverte EUR

LU1048596156 BGF Asian Growth Leaders Fund Catégorie
A2 Couverte SGD

LU1048588211 BGF Asian Dragon Fund Catégorie A2
Couverte SGD

LU0859042482 BGF Asian Growth Leaders Fund Catégorie
D2 USD

LU0411709560 BGF Asian Dragon Fund Catégorie D2 USD

LU1578216449 BGF Asian Growth Leaders Fund Catégorie
D2 EUR

LU0329592298 BGF Asian Dragon Fund Catégorie D2 EUR

LU1085282496 BGF Asian Growth Leaders Fund Catégorie
D2 GBP

LU0827875187 BGF Asian Dragon Fund Catégorie D2 GBP

LU1279613878 BGF Asian Growth Leaders Fund Catégorie
D2 Couverte CHF

LU1279613282 BGF Asian Dragon Fund Catégorie D2
Couverte CHF

LU1279614090 BGF Asian Growth Leaders Fund Catégorie
D2 Couverte EUR

LU1279613522 BGF Asian Dragon Fund Catégorie D2
Couverte EUR

LU1862385751 BGF Asian Growth Leaders Fund Catégorie
D2 Couverte SGD

LU3238193786 BGF Asian Dragon Fund Catégorie D2
Couverte SGD

LU1741217456 BGF Asian Growth Leaders Fund Catégorie
D3 USD

LU3238193869 BGF Asian Dragon Fund Catégorie D3 USD

LU0859044934 BGF Asian Growth Leaders Fund Catégorie
E2 EUR

LU0171270985 BGF Asian Dragon Fund Catégorie E2 EUR

LU1791182626 BGF Asian Growth Leaders Fund Catégorie
I2 EUR

LU1250987382 BGF Asian Dragon Fund Catégorie I2 EUR

LU1091682382 BGF Asian Growth Leaders Fund Catégorie
I2 USD

LU1214678440 BGF Asian Dragon Fund Catégorie I2 USD

LU1800013101 BGF Asian Growth Leaders Fund Catégorie
I4 USD

LU1250982748 BGF Asian Dragon Fund Catégorie I4 USD

LU2054448829 BGF Asian Growth Leaders Fund Catégorie
I5 GBP

LU3238193943 BGF Asian Dragon Fund Catégorie I5 GBP

LU1992157872 BGF Asian Growth Leaders Fund Catégorie
S2 USD

LU3238194081 BGF Asian Dragon Fund Catégorie S2 USD

LU1992156122 BGF Asian Growth Leaders Fund Catégorie
S2 Couverte CHF

LU3238194164 BGF Asian Dragon Fund Catégorie S2
Couverte CHF
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Compartiment absorbé (Asian Growth Leaders Fund) Compartiment absorbant (Asian Dragon Fund)

ISIN Dénomination de la Catégorie d’actions ISIN Dénomination de la Catégorie d’actions

LU1992155744 BGF Asian Growth Leaders Fund Catégorie
S2 Couverte EUR

LU3238194248 BGF Asian Dragon Fund Catégorie S2
Couverte EUR

LU1992157955 BGF Asian Growth Leaders Fund Catégorie
S2 Couverte GBP

LU3238194321 BGF Asian Dragon Fund Catégorie S2
Couverte GBP

LU1992158094 BGF Asian Growth Leaders Fund Catégorie
S2 Couverte SGD

LU3238194594 BGF Asian Dragon Fund Catégorie S2
Couverte SGD

LU0842534561 BGF Asian Growth Leaders Fund Catégorie
X2 USD

LU0462857276 BGF Asian Dragon Fund Catégorie X2 USD
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